
Notre engagement sur la fiscalité : 
préserver le pouvoir d’achat des Charentonnais 

Les sondages sont unanimes : les impôts  
locaux arriveront en tête des préoccupa-
tions des électeurs lors des prochaines 
élections municipales.  
Alors que le gouvernement socialiste n’a  
cessé de créer de nouvelles taxes et  
d’augmenter les impôts, le ras-le-bol fiscal 
généralisé conduit les Français à refuser 
toute nouvelle hausse des impôts.  
Or, au niveau national, la pause fiscale n’est 
malheureusement pas pour demain. 
 
Jean-Marie Brétillon et son équipe municipale 
ont toujours été très attentifs à la stabilité 
de la fiscalité locale. 
 

 
Notre commune a le taux de taxe d’habitation 
le plus faible du département et le  
2e taux le plus faible pour la taxe foncière 
(tableau ci-dessus). 
 

Elle n’a pas eu recours à l’emprunt  
depuis 2004 et elle a fait en sorte de se 
désendetter tout en maintenant un très 
haut niveau de services publics. 
 

L’équipe municipale a également poursuivi la 
politique d’accueil des entreprises, car les 
impôts que paient les entreprises sont autant 
de moins à payer par les particuliers. 
 

Enfin, Jean-Marie Brétillon s’est attaché à 
conduire des opérations d’urbanisme qui 
ne coûtent rien au contribuable.  
 

C’est le cas pour le quartier Gabriel Péri où  
la nouvelle école maternelle des 4 Vents 
et la maison médicalisée sont entièrement 
financées par l’arrivée de nouveaux logements. 
Le même dispositif sera mis en oeuvre sur  
le quartier Jaurès-Anatole France où une 
nouvelle école élémentaire, un parking 
public et une salle municipale seront 
créés, sans incidence financière pour le  
contribuable. 
 

Nos adversaires socialistes, eux, promettent 
tout et n’importe quoi : c’est facile avec l’argent 
des autres ! La méthode employée par François 
Hollande au niveau national ne manquerait  
pas d’être reprise localement et vos impôts 
communaux flamberaient.  
Charentonnais, évitez-vous cette double peine ! 
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Taux à Charenton Taux moyens départementaux 
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http://charenton-demain.com 01.53.66.42.37 charentondemain@gmail.com 

N’hésitez pas à nous rejoindre ou à nous contacter 
Venez nous rencontrer à notre permanence électorale 

du lundi au vendredi de 10h30 à 12h30 et de 15h30 à 19h30 et le samedi de 10h à 12h30 
22, avenue Jean Jaurès - 94220 CHARENTON-LE-PONT 

La solution de facilité serait d’augmenter les impôts 

locaux et/ou de recourir massivement à l’emprunt.  

C’est ce que feraient sans hésiter les socialistes - et 

ils le disent d’ailleurs - s’ils devaient gérer  

la ville, comme ils l’ont fait au niveau national  

en augmentant massivement les impôts et en  

inventant de nouvelles taxes. Ils nous reprochent 

une gestion de bon père de famille (sic) ! 

Dans un contexte difficile pour les ménages et pour 

les entreprises, nous ne voulons pas de double 

peine pour les Charentonnais.  

Votre première préoccupation est de maintenir le  

niveau de fiscalité : nous la respecterons. 

Nous nous engageons à préserver la stabilité 
de la fiscalité communale, qui est l’une  
des plus faibles du département, durant le 
prochain mandat. 

N� engagements 

Avec la péréquation, 
 les cigales vont  
po oir chanter  
tout l’été, tandis  
que les fourmis  

devront toujours  
plus économiser... 

Comme les particuliers, lourdement impactés par le matraquage fiscal  
du gouvernement socialiste, les collectivités locales sont, elles aussi,  
menacées et conduites à payer toujours plus, surtout celles bien gérées  
qui n’ont pas de dettes. Leurs recettes ne cessent de diminuer tandis  
que les dépenses augmentent. Au lieu de récompenser les meilleurs, on les punit !  

N� recettes diminuent N� dépenses augmentent 

� Baisse conséquente des dotations 

de l’Etat (- 450 000 € pour Charenton  

en 2014). 

 

� De moins en moins de subventions 

pour nos communes. Charenton a 

subi de plein fouet le désengagement 
du Conseil général qui apportait 

une aide financière pour nos crèches 

(600 000 € par an).  

� La mise en place de la réforme des rythmes scolaires 

va coûter 500 000 € à la ville de Charenton, donc à vous ! 

 

� La péréquation (mécanisme qui consiste à prendre 

aux villes bien gérées pour donner aux villes mal  

gérées) va coûter pour notre commune plus de 1 million 

d’euros en 2014, 1,5 million d’euros en 2015 et  

2 millions d’euros en 2016 ! C’est ça le socialisme.  

Il faut bien éponger les emprunts toxiques contractés 

par la Seine-Saint-Denis ! 

PS 

Nous nous engageons à maintenir un 
très faible niveau d’endettement.  
L’emprunt, c’est un impôt différé et une 
charge pour les générations futures : à 
n’utiliser qu’avec modération ! 

Pour préserver votre ville, dès le 23 mars, 

votez et faites voter  
pour Jean-Marie BRÉTILLON  

et pour la liste CHARENTON DEMAIN 


